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Francesco Della Casa

Genève dense
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À Genève, depuis plusieurs décennies, la plupart des

projets urbanistiques soumis au vote populaire ont essuyé de

cuisants revers1. Aucun camp de l'échiquier politique n'ayant

su resister à la tentation de recourir à l'arme du referendum,

le corps électoral s'est cristallisé dans une attitude de refus

constant. À une échelle individuelle, chaque citoyen a pris

l'habitude de multiplier les oppositions et les recours contre toute

modification touchant son voisinage immédiat.

Longtemps, les conséquences de ces blocages successifs

pouvaient paraître circonscrites, chacun tenant pour indolore

l'impact à long terme de cet immobilisme. On se borna à

reporter la charge de constructions nouvelles toujours plus loin en périphérie. Le temps

passant, le manque de logements, l'accroissement continu du trafic individuel ont toutefois

commencé à peser sur la vie quotidienne de chaque citadin. Sans pour autant qu'il

prenne conscience d'une relation de cause à effet entre son refus de toute construction

nouvelle et les difficultés croissantes de la vie en ville. Les données restaient suffisamment

floues pour qu'aucune majorité politique ne s'engage réellement à promouvoir des

solutions qui heurtent par trop le sentiment dominant.

En réalité, l'analyse de données statistiques sur plusieurs décennies, que nous publions

dans le présent numéro, fait apparaître crûment les séquelles inexorables de cette

inconséquence civique. Elle montre la stagnation de la population dans la ville-centre et son

accroissement, considérable, en périphérie. En résulte un étalement du territoire urbanisé

qui rend inopérante la politique volontariste développée en faveur des transports

publics: alors que la capacité du réseau s'accroît, le nombre de voyageurs transportés

diminue. Corollaire de la dissémination des habitants sur un territoire de plus en plus vaste,

le nombre de véhicules prives ne cesse de croître, engorgeant le réseau routier jusqu'à

saturation. Genève, dont l'attractivité économique n'a, entre-temps, pas diminué, est plus

que jamais confrontée à la contradiction entre l'étalement de l'habitat et la concentration

des activités. Elle doit désormais accepter de rouvrir le débat sur une question tabou :

la densification de la ville-centre

En septembre, les électeurs devront se prononcer sur un projet d'aménagement

portant sur l'une des rares surfaces encore disponibles dans la zone de développement.

Le projet qui leur est soumis, présenté dans les pages qui suivent, propose une solution

de qualité et tient compte d'un très grand nombre d'exigences patrimoniales et paysagères.

Le sort qui lui sera réservé permettra d'évaluer quelles sont les chances de briser

enfin le cercle infernal dans lequel Genève s'abîme
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L'aménagement de la Place des Nations, celui de la Place Neuve, le projet du nouveau Musée d'Ethnographie,

d'innombrables Plans localisés de quartier figurent notamment parmi les projets refusés
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